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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

avocats
Question écrite n° 72257

Texte de la question

M. André Aschieri appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les levées
définitives de scellés. Une pratique est apparue consistant, par le biais du ministère d'un avocat, à détourner la
production de l'acte de délivrance du legs du bien qui constitue le fondement à la levée des scellés. Il souhaite
avoir son sentiment sur cette pratique qui engage en droit la responsabilité de membres du barreau.
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